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 L’ANGLAIS JURIDIQUE  
DU DROIT DE LA P.I. 
 

 
 
OBJECTIFS 
 

Acquisition du vocabulaire et des techniques de rédaction, 
nécessaires pour travailler en anglais dans le domaine du droit de 
la propriété intellectuelle, afin de : 
è communiquer  en anglais sur les dispositions de droit français  

et  
è comprendre et discuter en anglais des dispositions 

contractuelles, législatives et/ou réglementaires étrangères. 

 
PROGRAMME 
 

• Tour de table : présentation des apprenants, des besoins, 
rappels des objectifs et auto positionnement 

• Introduction to intellectual property  
• Focus on copyrights and patents 
• Trademarks, domain names  
• Remedies for IP infringement 
• Information technology law and cybercrime  
• Discussing issues: copyright and fair use 
• Drafting notes for a case brief 
• Drafting techniques: paraphrasing in plain language 
• Tour de table : débriefing collectif, évaluation de l'atteinte 

des objectifs avec cas pratique, évaluation de la formation 
à chaud 
 

TECHNIQUES ETUDIEES : rédaction de correspondance, pratique 
des négociations, et des entretiens avec des clients et des 
présentations.  

La formation sera exclusivement délivrée en anglais 

 
INFORMATIONS PRATIQUES 
 

• Formation de 6 heures : en une journée ou 2 demi-journées 
• Via ZOOM 
• Dates : contactez-nous 
• Tarif : 936 euros TTC 
• Inscription : Emma WALTERS (Relation Clients) 

01.43.57.97.14  I  e.walters@legalenglishparis.com 

 
INTERVENANTS  
 

Tous nos intervenants sont des anciens 
avocats américains ou solicitors 
britanniques, spécialistes en droit de la 
propriété intellectuelle. 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES  
 

• Un support pédagogique 
comprenant exposés théoriques et 
mises en situation (exercices 
d’analyse et mise en pratique) sur 
des cas concrets (contrats, 
correspondances, négociations) 

• Une évaluation des acquis des 
apprenants via cas pratiques 

• Une restitution individuelle et 
collective à l'issue de la formation 

 
Une attestation est remise en fin de 
formation. 
 

PUBLIC VISE  
 

Avocats, juristes, contract managers  

 
PREREQUIS 
 

Niveau B1 du CECRL ou équivalent 
 

ACCESSIBILITE  
 

En cas de situation de handicap, veuillez 
nous contacter au 01.43.57.97.14 ou 
e.walters@legalenglishparis.com pour 
étudier ensemble l’adaptation de l’action 
de formation. 

 

 

DUREE une journée (6 heures) 
ou 2 demi journées 
 

 
TARIF  936 euros TTC* 
 

PROGRAMME

OBJECTIFS PUBLIC CONCERNÉ

Formation sous la direction scientifique de Philippe VOULAND, François SAINT-PIERRE et Marie BURGUBURU, 

avocats et co-directeurs de l’Institut de défense pénale.

À l’issue de la formation, le participant sera en mesure de :
• Maîtriser les différentes procédures liées aux crimes 

et délits sexuels
• Adapter à sa pratique la loi portant sur la question 

du consentement
• Comprendre les règles de prescription

Avocats
Prérequis : aucun prérequis spécifique n'est nécessaire

08H45  Accueil des participants
09h00  Début de la formation

COMPRENDRE LES RÈGLES DE PRESCRIPTION 

LA QUESTION DU CONSENTEMENT, LOI D’AVRIL 2021, 
JURISPRUDENCE SUR LA PREUVE

EXPERTISES PSY

12H15  Questions de la salle
12h30-14h00  Cocktail déjeunatoire

COURS CRIMINELLES CORRECTIONNALISATIONS 

FACEBOOK MEETOO

16H45  Questions de la salle

17H00  Fin

TARIF JOURNÉE : 375 € HT (soit 450 € TTC)

INSCRIPTION : https://www.boutique-lextenso.fr/formations/106-

crimes-et-delits-sexuels

Date limite d’inscription : vendredi 10 juin 2022 à 12h 

RELATION CLIENTS : Claire Lorentz 

claire.lorentz@lextenso.fr I 01 40 93 40 81

Formation en présentiel, dans le respect des normes sanitaires 
et de distanciation sociale en vigueur au 10 juin. 
Annulable et remboursable gratuitement jusqu'à 3 jours avant 
la manifestation !

 

SAMEDI 10 JUIN 2022 
9H00-17H00 / Hôtel nhow (MARSEILLE)

Crimes et délits 
sexuels

INTERVENANTS

. Philippe Vouland, avocat (Marseille), co-directeur de 

l’Institut de défense pénale

. François Saint-Pierre, avocat (Lyon, Paris), co-directeur de 

l’Institut de défense pénale

. Marie Burguburu, avocat (Paris), co-directeur de l’Institut 

de défense pénale

. Jean-Baptiste Perrier, professeur à Aix-Marseille 

Université, directeur de l'Institut de sciences pénales et de 

criminologie

. Yasmina Belmokhtar, avocat (Lille)
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